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Arrêt du projet de modification du Créac'h et mise en place d'une concertation
Question écrite n° 5143

Texte de la question

Mme Mélanie Thomin interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la
mer et de la pêche sur la suspension du projet de modification de la portée lumineuse du phare du Créac'h. Le
phare du Créac'h, situé sur l'île d'Ouessant, doit faire prochainement l'objet de travaux de réduction de sa portée
lumineuse. Ces travaux sont pilotés par la direction interrégionale de la mer Nord Atlantique - Manche Ouest
(DIRM NAMO), qui prévoit de remplacer la « cuve à mercure », nécessaire au fonctionnement des lentilles de
Fresnel. Ce système complexe et inégalé, rayonnant jusqu'à 55 kilomètres de distance, permet au phare du
Créac'h d'être classé parmi les phares les plus puissants au monde. Il est aussi répertorié monument historique
depuis 2011. Or, aujourd'hui, il n'existe pas encore de technologie de substitution capable de dépasser les 35
kilomètres. Réduire sa portée serait un véritable déclassement. De même, il n'existe, pour le moment, aucun
autre moyen technique pour reproduire sa période de rayonnement unique. Si les systèmes de localisation
modernes devaient subir une avarie, ce phare constitue une garantie d'indépendance. Sa portée et sa signature
lumineuses sont tout autant nécessaires pour la sécurité en mer, militaire et civile. La convention de Minamata
(qui prévoit la réduction de l'usage du mercure) précise d'ailleurs que sont exclus de cet accord les produits
essentiels à des fins militaires et de protection civile. Cependant, la question de l'exposition des agents lors des
manipulations techniques des lentilles doit rester une préoccupation. Aussi, les risques de débordements de la
cuve pour un phare à terre sont minimes, pour ne pas dire inexistants. Ils sont assurément bien moindres que
ceux d'une pollution marine provoquée par un naufrage. En restreignant la portée lumineuse du phare du
Créac'h, la sécurité du rail d'Ouessant risque bel et bien d'être réduite. Une technologie sans mercure aux
performances équivalentes pourrait être une solution de substitution crédible, mais elle nécessiterait de prendre
le temps d'un réexamen du dossier. Mme la députée demande donc dans quelle mesure Mme la ministre entend
revenir sur la décision prise par les services de l'État. Elle souhaite également connaître ses intentions
concernant la mise en œuvre d'une concertation élargie aux élus du territoire, permettant d'élaborer des
solutions alternatives au projet de modification du phare du Créac'h.
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